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Nature de la décision Délégataires 

 
Le Capitaine de Vaisseau Alexandre GOUDOU 

Directeur de l’atelier industriel de l’aéronautique de Cuers – Pierrefeu 
Signé en original 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 
A la note n° 409 /ARM/SIAé/AIA CP/DIR/CJD/NP du 03 novembre 2025 

 
 

DECISION 

Portant délégation de signature en matière de marchés publics et d’accords-cadres de l’Atelier Industriel 
de l’Aéronautique de Cuers-Pierrefeu 

Le Capitaine de Vaisseau, Alexandre GOUDOU directeur de l’Atelier Industriel de l’Aéronautique de 
Cuers-Pierrefeu (AIA CP), 

 vu le code de la commande publique et notamment son article L. 1113.1 relatif aux 
marchés publics de défense ou de sécurité, 

 vu le décret n° 2007-482 du 29/03/2007 autorisant le ministre de la défense à déléguer 
ses pouvoirs en matière de marchés publics et d’accords-cadres, et notamment son 
article 2, 

 vu l’arrêté du 27 juin 2018 modifiant l’arrêté du 22 juin 2007 portant désignation des 
personnes n’appartenant pas à l’administration centrale signataires des marchés publics 
et des accords-cadres au ministère de la défense 

DECIDE 

de donner délégation de signature à : 

Monsieur l’ingénieur en chef de l’armement Jean-Louis MORI, directeur adjoint et sous-directeur 
technique de l’AIA CP pour :  

a)  tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des bons 
de commande aéro > 2 000 € HT et ≤ 1 M € HT, 

b) tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des 
marchés simplifiés ≥ 40 K€ HT, des MAPA avec acte d’engagement et des marchés subséquents (ou 
bons de commandes > 1 M € HT) en cas d’absence du directeur, 

c) tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des bons 
de commande > 2 000 € HT et  ≤ 1 M € HT hors aéro en cas d’absence du sous-directeur Gestion 
Organisation, 

d) tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des 
marchés simplifiés < 40 K€ HT en cas d’absence du chef du département achats et du sous-directeur 
Gestion Organisation, 

e) tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des bons 
de commande   ≤ 2 000 € HT en cas d’absence du chef du département achats et du sous-directeur 
Gestion Organisation, 

 

Monsieur l’ingénieur en Chef des Etudes et Techniques de l’Armement de 1ère classe, Olivier 
AUBERT, sous-directeur Gestion Organisation de l’AIA CP pour :  

a) tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des bons 
de commande hors aéro > 2 000 € HT et ≤ 1 M € HT,  

b) tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des bons 
de commande aéro > 2 000 € HT et ≤ 1 M € HT,en cas d’absence, du directeur adjoint/sous-directeur 
technique et de l’adjoint production au sous-directeur technique, 



c) tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des 
marchés simplifiés < 40 K€ HT, en cas d’absence du chef du département achats, 

d) tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des 
marchés simplifiés ≥ 40 K€ HT, des MAPA avec acte d’engagement et des marchés subséquents (ou 
bons de commandes > 1 M€ HT) en cas d’absence du directeur et du directeur adjoint/sous-directeur 
technique, 

e)      tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des bons 
de commande ≤ 2 000 € HT en cas d’absence du chef du département achats, 

f) les décisions relatives à la passation des marchés, pouvant porter grief et spécifiées dans le 
tableau de la note de référence en cas d’absence du chef du département achats, et de l’Adjoint au chef 
du département achats (se référer au tableau de la note de référence). 
 

Monsieur l’ingénieur en chef des Etudes et Techniques de l’Armement de 2ème  classe, Guillaume 
EPINETTE, adjoint production au sous-directeur technique de l’AIA CP pour :  

a)  tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des bons de 
commande aéro > 2 000 € HT et ≤ 1 M € HT, en cas d’absence du directeur adjoint/sous-directeur 
technique, 

b) tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des bons de 
commande hors aéro > 2 000 € HT et ≤ 1 M € HT, en l’absence du sous-directeur Gestion Organisation, 
et du directeur adjoint/sous-directeur technique, 

c) tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des marchés 
simplifiés < 40 K€ HT, en l’absence chef du département achats, du sous-directeur Gestion Organisation 
et du directeur adjoint/sous-directeur technique, 

b) tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des marchés 
simplifiés ≥ 40 K€ HT, des MAPA avec acte d’engagement et des marchés subséquents (ou bons de 
commandes > 1 M€ HT) en cas d’absence du directeur, du directeur adjoint/sous-directeur technique 
et du sous-directeur Gestion Organisation, 

c) tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des bons de 
commande  ≤ 2 000 € HT en cas d’absence du chef du département achats, du sous-directeur Gestion 
Organisation et du directeur adjoint/sous-directeur technique, 
 

Monsieur l’ingénieur divisionnaire d’études et de fabrications Grégory BIZET, chef du 
département Achats pour :  

a)      tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des marchés 
simplifiés < 40 K€ HT,  

b)      tous les actes et décisions pouvant porter grief relatifs à la conclusion et à l’exécution des bons 
de commande   ≤ 2 000 € HT, 

c) les décisions relatives à la passation des marchés, pouvant porter grief et spécifiées dans le 
tableau de la note de référence. 

 
 

Le Capitaine de Vaisseau Alexandre GOUDOU 
Directeur de l’atelier industriel de l’aéronautique 

de Cuers Pierrefeu 
Signé en original 

 
 


